Réflexion éthique autour d’une situation clinique
Me E, 56 ans, est réhospitalisée pour équilibre antalgique, difficultés à s’alimenter et à dormir.
Eléments somatiques
Cancer pulmonaire découvert il y a 1 an lors d’un bilan pour des douleurs cervicales importantes (névralgie d’Arnold). Métastases cutanées multiples et douloureuses.
Traitements proposés : 5 lignes de chimiothérapie puis échappement thérapeutique et prise en charge palliative exclusive.
Douloureuse lors des positions la nuit, gémie, crie et pleure lors des mobilisations
Traitements : Tégrétol (pour les névralgies d’Arnold) ; le Skénan LP 150 mg X 2  et les bolus d’Actiskénan 30 mg sont relayés par une PCA de morphine 11mg/ h. et bolus de 11 mg jusqu’à toutes les heures + Kétamine et patch de Versatis. Majoration de la morphine à 15mg/h. Introduction de midazolam 0,5mg/h
Reste douloureuse malgré toutes les précautions. Au vu du caractère réfractaire des douleurs, proposition d’une sédation profonde : Mme E. refuse, afin de rester éveillée.
Eléments socio-familiaux
Mme E. est mariée, 2 enfants, 3 petits-enfants ; fume depuis ses 18 ans. 
La famille souffre de la voir ainsi, les soignants ont un sentiment de maltraitance.
La famille est en grande difficulté devant les épisodes de douleur de Mme E. et souhaite que l’on débute une sédation profonde et continue.
Plusieurs professionnels sont aussi de cet avis : ils sont déroutés par le changement de Mme E entre son souhait exprimé antérieurement et ce qu’elle dit aujourd’hui. Certains mettent en cause l’effet de la douleur et/ou des traitements. D’autres pensent que l’on doit respecter son avis.  
Eléments psycho-existentiels
Mme E. a rédigé ses directives anticipées, en concertation avec son médecin traitant, ceux de l’HAD et de l’EMSP, ainsi qu’avec son conjoint : pas de réanimation (massage cardiaque), pas de maintien artificiel de la vie (alimentation et hydratation) et souhait d’une sédation profonde et continue mais en hospitalisation.
Au clair avec le stade palliatif de son cancer. Personnalité qui parle peu, essaie de maitriser ses douleurs et son traitement, elle parait sûre d’elle et de savoir ce qu’elle veut.  
Le souhait du couple était un maintien à domicile (HAD) le plus longtemps possible, tant que la douleur pouvait être soulagée et le confort maintenu. 

Consigne : débattez la question que l’équipe médicale et soignante doit trancher :
· Doit-on ou faut-il induire une sédation profonde ? si oui, pourquoi et sous quelles modalités ? si non, pourquoi ? 
· Est-ce que vous entrevoyez une alternative éventuelle ? 
Important : Désignez un rapporteur chargé de prendre en note les échanges et d’en rendre une synthèse.
1/ Commencez par exprimer votre ressenti personnel au cours d’un premier tour de table. 
2/ Puis délibérez en explorant les arguments des différentes options : les valeurs respectées et/ou transgressées ainsi que les points de vigilance éthique vis à vis de la patiente, des proches et de l’équipe.
3/ Enfin, prenez quelques minutes pour dire ce qui a facilité ou au contraire entravé le bon déroulement de votre discussion.
